
Mise en place d’un CFER à l’Académie Sainte-Marie  
Une autre voie pour la réussite des jeunes  

 
Québec, mardi 31 janvier 2012 – Afin d’augmenter le taux de diplomation et de qualification des jeunes de moins de 20 
ans, et plus particulièrement des élèves en adaptation scolaire, la Commission scolaire des Premières-Seigneuries implantera un 
Centre de formation en entreprise et récupération (CFER) à l’Académie Sainte-Marie, une école de l’arrondissement de Beauport 
offrant déjà le 1er cycle du secondaire. Le CFER sera en mesure d’accueillir deux groupes d’élèves dès septembre 2012. 
 
D’ici 2015, de nouveaux groupes seront créés chaque année. La formation offerte par le CFER étant d’une durée de trois ans, 
un maximum de 120 élèves fréquentera ultimement ses locaux. Des travaux de 75 000 $ ont été approuvés par une résolution 
du conseil des commissaires, afin de préparer un secteur particulier destiné au CFER dans l’Académie Sainte-Marie, qui équivaut 
à l’espace de huit locaux.  
 
« L’Académie Sainte-Marie a une capacité d’accueil d’au moins 900 élèves, et nous projetons une fréquentation maximale de 
700 élèves en 2015. C’est d’abord pour cette disponibilité de locaux à long terme que nous avons retenu l’Académie Sainte-
Marie afin d’implanter le CFER. Par ailleurs, l’Académie Sainte-Marie était prédisposée pour ce projet de par son accessibilité 
pour les personnes à mobilité réduite, son stationnement et sa localisation sur les circuits du RTC et du transport scolaire », 
soutient M. Jean-Marc Laflamme, président de la Commission scolaire. 
 
La mission d’un CFER 
 
Un CFER est une école-entreprise dont la mission consiste à accompagner les jeunes en difficulté et à leur offrir une formation 
préparatoire au marché du travail. Chaque CFER mène ses activités en lien avec le développement durable : récupération du 
bois, restauration de meubles scolaires, recyclage de pièces de quincaillerie, etc. De grandes organisations, à l’instar d’Hydro-
Québec, ont conclu des ententes de partenariat avec les CFER. Ces contrats permettent de détourner des milliers de tonnes de 
matériel des sites d’enfouissement sanitaire tout en offrant la formation nécessaire au développement de l’employabilité des 
jeunes. Sur le plan pédagogique, en plus de leur formation en entreprise, les élèves reçoivent des cours de français et de ma-
thématique. Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport reconnaît ce programme en accordant aux jeunes qui réussissent 
cette formation de trois ans, un « Certificat de formation en entreprise et récupération ».  
 
Du côté du CFER de l’Académie Sainte-Marie, le choix des produits recyclés ou transformés s’effectuera en fonction des besoins 
du marché ainsi que de l’intérêt des enseignants et des élèves. Les profits de l’école-entreprise seront réinvestis dans l’établis-
sement. Le CFER poursuivra ses activités en été afin d’assurer un minimum de production.  
 
Pour la réussite de tous les jeunes du territoire 
 
La Commission scolaire des Premières-Seigneuries et son conseil des commissaires ont vu l’occasion d’augmenter le taux de 
diplomation et de qualification des élèves avant l’âge de 20 ans en implantant un CFER sur le territoire. « En 2008, ce taux chez 
les garçons se situait à 66 % alors que chez les filles, il s’élevait à 82 %. En conséquence, la Commission scolaire s’est fixé 
comme objectifs d’augmenter de 10 % d’ici l’année 2020, son taux de diplomation et de qualification ainsi que de réduire son 
nombre de décrocheurs de 312 à 197 », explique M. Serge Pelletier, directeur général de la Commission scolaire. La Commis-
sion scolaire a également réalisé une recherche-action sur la persévérance scolaire en 2009-2010, révélant que 60 % des élèves 
ayant abandonné leurs études provient de la clientèle en adaptation scolaire.  
 
La réussite scolaire du plus grand nombre de ses élèves fait partie du plan stratégique 2007-2012 de la Commission scolaire, 
ainsi que de la convention de partenariat nouée avec le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 
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